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OVIS PARLA GRACE DE DIEV ,ROY
pe FRaNcE sr De Navarre : Atous prefens
.&à venir; S à 1 vir. Laprofperité, dont il a pleuà Dieu
benirlescinq premieres années de noftre Regne , êt

de laRegence de noftre tres-honorée Dame&Mere,qui peut

Ya
ve
LRF

 

eftre comparée à celle desplusheureuxfiecles,afaitaflez con-

noiftre auec combien de prudence, de foin, & d'affe@tion pour

Nous & pour noftre Eftat, elle a agy en toutes aaires & oc-

currences, & ce que peuuent les forces de ce grandRoyaume,
pendant qu’elles demeurent vnies , & que l'obeïflance des
membresàleur Chef eft telle que les Loix diuines & humai-
nes, & lebien commun du Souuerain & des Sujets lerequie-

rent, Mais depuis & pendant les trois dernieres années de la
Regence noftre tres-honorée Dame& Mere, la puiffance Di-
uineayant permis que diuerstroubles & diuifionsayent agité
cétEftat, Nousn'auons pücontinuer nos progrez contreles
Ennemis de cette Couronne ; Etmefmesnousauonseu beau-
coup de peine à fouftenir vne guerre Eftrangere dans nos
Frontieres & Pays conquis, & à maintenir toutesnos Prouin-
ces dans lobeyflance ; Etcomme ceux qui fontimpatiens de
leur propre bien & repos, ainfi que de celuy du public,ontac-
couftumé de couurirleurs entreprifes parleblafmede ceux qui

_ fontemployez àl’adminiftration de l'Eftat : L'on arejettétout
Je mal arriuédansle Royaume , depuisl'année mil fix cens
quarante-hui& , fur noftre cres-cher & tres-amé Coufin le
Cardinal Mazarin), lequel nous auons continué dans la con-
fiance & le miniftere de nos plus importantes affaires ; Et
ayantefté eftably par le feu Roy noftre tres-honoré Seigneur
& Pere,de glorieufe memoire (que Dieu abfolue; )Etn'ayant
fait en cela aueclaReyne noftredite Dame&Mere, que deffe-
terà fon choix & fuiure fon exemple & fa volonté : Cepen-
dantl'ona defcriéla conduite de nos affaires, comme fielle
auoit efté moinsprudente&fidellependancies dernieres an-
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nées,que durant les premieres,patce qu'elle a efté moinsheu-
reufe :& ceux qui pretendoientpaf des faétions & par les de,
{ordres publics aduancer leur fortune particuliere , ont pris
pour pretexte détousles mauuais euenemens ; & desmouue-
mens qu'ils excitoienteux-mefmes, la demeurede noftredit
Coufin le CardinalMazarini prés de Nous:Sibien qu'au com-
mencement de l'année mil fix cens cinquante-vn , ils nous
obligerent, pour donner au peuple vnefatisfaétion qu'ilfem
bloit nous demander pour fon repos , & pour faire ceffer les
inconueniensquipouuoient artiuer d’vne opinion , dont Le:
commun eftoit preuenu par les artifices de ceux qui eftoient
mal-inteñtionnez , a confentir que noftredit Coufin s'efloi.
gnaft de Nous; Erde fait; il partit de noftre bonne ville de
Paris le ffxiefme Fevrier de ladite année mil fix cens cinquan-
ce-vn, & fe retira dans-les Eftars de noftrecres-cher& tres-
amé Coufin l'Efleéteur de Cologne; maisles Autheurside ces
fadtions& mouuemens ne les difcontinuerent point, prenant
pour pretexte que luy & les fiens eftoient dans l'efperance de
fon retour, & publierent quesiln’en eftoitexclus pour touf-
jours, l'on nepourroit efperer de repos dans noftre Royau-
ie :Sur cela, noftré Cour deParlement de Paris, à la folici-
tation denoftreOncle le Duc d'Orleans &du Prince de Con-
dé ,nousfitdiuerfes inftances de donner vne Declaration ex-
preffe pour cette exclufion : Noftredite Cour là drefla elle-
mefme , &nousrequit de la faire expedieraux termes qu'elle
l’auoit conceuë :ée que nous accordafmes fans y rien changer,
pour æfuiter les tumultes & les maux dont Nous & noftre
Éftat eftions menacez à laveille de noftre Majorité; Ladite
Declarationendatte dumoisde Septembredernier , enregi-
ftrée audit Parlementiefixicfme du mefinemois ;-& ces cho-
fesfont fi publiques& fi réflentes , qu'elles font connuës d’vn
chacun ; Apres quay il fémbloit que tousles-pretextesqu'on
auoit pris de trouble& dediuifion,deuoiént cefer ; &-deplus,
noftre Majorité aduenant, ilyatoit lieu d’efperér quechacum
denos Sujets nerefpiteroit quel'obeyffancequinousreftdeué;
&cque ceux quinousappartiennentde plus-prés, & qui pu
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D + esplusobligezà tanteie l'Eftie 8ede l'authorire
| + Royale;& à s'attacherà coutce qui eft.du bien denoftre fer-

-: auonsdepartiesfiliberalement par l’'Aduis de la Reyne,noftre-
“diteDame&Meredurant faRegence ; donneroient à.tous
-* Texempledece deuoir ,& ne penferoient qu'à {e confcruet
:: dans noftre bienveillance , & à la:meriterde plus en plus:
-‘Maiscomme ilsauoientrefolu d’excitervn nouueau foûleuc:
-F ment;&auoiént pretenduque lerefusque nousferions, de
* gonfentiràladiteDeclaration, leuren donneroitvn fpecieux

pretexte: LePrince de Condé qui cftoitdefia lié auec les.Ef
:- pagnols;, & quiles deuoirreceuoir dans laGuyenne, füiuant

Îc traitté qu'ilauoicfaie auec eux ,commençaà faire connoi-
” firefesdeffeinsau public; amena auec luy en Berry , & de là

. en fadire Prouince de Guyenne le Prince de Conty, la Du-

+ thefoucaud , & pritouuertement lesarmes contre nous dans
leditpays deBerry,&en fuitte dansla Guyenne ,&quinous
obligeinftement à donner contre lefdits Princes& leursad.

: “herans, noftre Declaration duhuiétiefme dumois d'Oétobre;
: ’ Aaquelle fucenregiftrééen noftre Cour de Parlement dePa:
 tis ,;& en nos autres CoursdeParlements, Nous nous apper:
€cufmesaumefme tempsque noftredit Oncle le Duc d'Or:
Icans demeuroit dans noftre Ville de Paris de concertauec les
dit Prince de‘Condé, pour y trauerfer en toutés chofes nos

+Refolurtions , Qu'il trouuoitàdire auchoix de nos Miniftres;
:: Qu'ilñousvouloir empefcher d'aller au deuant dumal qui fe
: préparoit dans nos Prouinces;Er qu'il agiffoic fous-main pour

demefinesfins que faifoient lefdits Princes, ainfique la con:
duire qu'il a renuë depuis l'a faie ouuertement connoiïftre:

| Qu'auffiles Efpagnols, quin'ont jamais perdu d'occafon de
- prendre part auxditifionsduRoyaume , que depuis que l'Ef.

_ pagne éftoppofée à la France , les ont fouuent efineuës &
. toufoursfomenrces , fuitant letraitré qu'ilsauoient fait auec

-  IcditPrincedeCon«8,luyenuoyoiént enGuyennedes for.
… césdeTerre& dé Mer;Qu'ils preparoient vne Armée: dans

*    
 

+'gice,mefmespar lesgraces extraordinairesque nous leur #

‘: cheffe de Longueville ; les Ducs de Nemours & de là Ro:
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fa Flandre pourla faire entrer dansnoftre Royaume , comme
ils ont fait depuis ; & qu'il n’yauoitpoint d'affaires qu'ilsne
quittaffent, ny d'effort qu'ils ne preparaffent pour profiter de
cette Guerre ciuile, & la rendreimmortelle iufques àlafub-
uerfion de cét Eftat : C'eft pourquoy nous iugeafmes alors
qu’il eftoit dubiende nofîre feruice ,ainfi que dela prudence,
d'entendre l'offre que noftredit Coufin le Cardinal Mazarini

nous faifoit de nous amenervne Armée,& nousluycomman-

dafines dereuenir prés de nous, comme il fit au commence-

ment dela prefente année , auec des forces affez confidera-
bles qu'il auoit leutes & affemblées fur noftre Frontiere:
Mais dans le temps de fon retour dans le Royaume, tous
les fatieux fe font efineus plus que deuigr , & fe font

efforcez d'attirer dans leur party ceux qu’ils n'auoient peû
 gaigner jufques alots , pretendans d'auoir vn fondement

Jegitime de nousfaire la guerre,bien qu'ils l'euffent commen.
céc plusde quatre mois auparauant,,& que ce ne fut qu'vne
fuite & vne executionde ce que le Prince de Condé auoitpros

misil ya long-tempsaux Efpagnols : Et parce qu'il a veu que

noftre prefence & lesforces que nous auions fait marcher en
Guyenne,le prefloient de telle forte , que fon party alloit
tomberde ce cofté-là ;ila fair de nouuellespratiques dans nos
autres Prouinces, quinousont obligé d'y. courir, pour reme-

dicrau foufleuement d'Angers, & nous oppofer au paflage de
l'Armée des Efpagnols, jointe à celle qui eftoit compofée des

Troupes fous le nom de noftreditOnele le Ducd'Orleans, de
noftre Coufin le Duc deValois fonFils, dudit Prince deCon:

dé, du Duc d’Anguyen,& du Prince de Conty: A quoy , par

“ffiftance diuine , nous nousfommes employez aflez heureu-

fement,ayant reduit Angers &le Pont de Cé en noftre obeyf-

fance ,empéchéles progrez defdites- armées ,& les ayans fait

attaquerdiuerfesfois auec aduantage: Enquoy le Corps de:

Trouppes que noftre-dit Coufin le Cardinal Mazarinj auoit

amenéauecluy,nousavtilement feruy, & nous adonné moyé

delaifferdansia Xaintonge, lesforces qui ont reduit les Vil-

desdeXaintes8 Taillebourg, & les autrespoflesoccupez pas
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| nu fes rebellesdece coftt.1à;Maglavenuédudit Prince de Con-
| dé par decà, fa reception dans noftrebonne Ville de Paris, &

-dans noftre Cour de Parlement, authorifte par noftredit On-
cle , au prejudice de noftredite Declaration publiée en icelle
contre luy, parlaquelleileft declaré criminel de leze-Majefté,
y ont renouuellé les troubles, & les ont rendu plus FA &
plus dangereux qu'ils n’auoient encores efté ; Érenfin, le def
fein defdits Princes d'aflujettir noftredite Courde Parlement,
& noftredite ville de Parisàleur volonté , .a paru commeil
fait prefentement; les artifices & les menaces ayans eftt inuti-
lespour y paruenir, ils ont employéla force;& voyans que les

| vœuxcommuns dudit Parlement& de ladite Ville, cendoienc
 àlamaintenir enreposfousnoftreauthoriré ;,Qu'à cettefin,la

| Ville eftoit en deliberation de donner au Parlement toutels
feureté dontil auoitbefoin ,& qu’il luy auoit demandée pour
y prendrede bonnesrefolutions, ils ont violenté les Prefidens
&c les Confcillers au fortir duPalais,iufques à faire tirer fur eux
des armesà feupar des gens apoftez & gagnezàprixd'argent:
ils ont fait attaquer l’Affemblée generale dela Ville dans l'Ho-
ftel commun d'icelleàmain-armée,y ont fait maffacrer plu-

_ficursOfficiers des CompagniesSouueraines, & du Corps de
ladite Ville, & aucuns des.plus notables Bourgeois , ayans
employé le feu & le fer contre ledit Hoftel de Ville ;ilsonto-
bligé par leurs menacesleGouuerneurde laVille ,lePreuoft :

| des Marchands, le Lieutenant Ciuil, &autres Magiftrats s'en
| | retirer; ils ont eftably vn Gouuerneur, & vn Preuoftdes Mare

chands, des prenriers & des plus auanr dans leur faétion ; & la
| _ crainte de leur violence ,auec l'impuiffance dans laquelle nos

Officiers. fefont trouuez de nous continuer leursferuicesen:
laditeVille,afait que plufieurs de tousles Corps , ainfi qu'vn
nombre desHabitans d’icelle enfontfortis, pour trouuer ail-
leurs leur feureté: Ils ontrenucommeils font encoreslenrar-
mécauxenuirons de ladite Ville, pillans &crauageansles Faux:

bourgs &le voifinage d'icelle , & yvendant impunément les
beftiaux, meubles & grains , proucnans de leur pillage.Et
commelestroupes quireftentaufdits Princes,neferoientpas

 

     



me capables de Îesmaintenir long-temps dansleur authorité,
no - vfurpée’, &fi violente; Ils ontappellé à leur'ayde,&prefféin-

| _ ftimment les Efpagnols de marcher auec routes les forcesde
RE T Jeur Arméedes Pays-bas, pours'approcher denoftrediteVil-

le, commeils auroient fait, fi nous n'euflions enuoyénosAr.
. mées au deuant d'eux, & ne leureuflions faic prendre les po-

- ftes neceffaires pour s’oppoferàleur paflage; Ecencores que
tels attentats contre Nous, noftre authorité ,& noftre Eftar,

| | contre la vie& la liberté de nos Officiers & Sujets, & contre
| .- toutes les Loix & l'ordredenoftre Royaume, ne deuffent pas

| :… eftre foufferts de-la part de quique ce foit, ny demeurer im-
il punis;&qu'il foit à craindre, que ceux quionttramé&con-
| .… duitdetelles entreprifes ,qui voyent d'vnœil fecla defolation

: de nos Prouinces;&quelesTroupes dés Efpagnols viuentà
: -prefent auxdépens de nosSujets: Au lieu que parle pañlé ,les
er Pays ou leur font foûmis, ont feuls foufferc tesmaux & les

| incommoditez de la Guerre qu'ils ont caufée dans la Chre-
| -_ ftienté, ne puiflent pas cftre difpofez à fe déparrit du projet
| - qu'ils ont fait de partagernoftre Éftat auec eux.Neantmoins,

: confiderans que la plusgrande partie de ceux qui fe font enga-
| __ :. gez dans lesprefens mouuemens, y onteftéinduitsparlésar-

tifices defdits Princes, fous pretexte de laditeDeclaration du
| fx Septembre dernier, n'eltans pas encotes informez de ce
| : | quis’'eftoit pafft lors de l'expedition d'icelle, ny de nosinten-
hs tions fur cefujet;& n’ayars pas reconnu lesveritablescaüfes,

ny jugé les pernicieufes confequences de ces troubles Que
: cependant,nous Îes fentons dans le cœur de noftre Eftat , &
2. -qu'ilsvontfiauant, qu'ils feroient capables de leruyner, file

* cours n'eneftoir arrefté. Eftans rouchez d'vne viucdouleur
des violences extrêmes, que rant d'Armcesde differens partis

- . caufent en diuers endroits fans qu'il paroïffe plus aucun ref:
«x. pet des Majeftez Diuines & Humaines;Et ayans vne tres:
:. Æenfible compañlion des pertes & cilamirez que noftrepeuplé

‘55 fouffc;ayans aufli vn{entimentparticulierde la fidelicé &'af
fe&ionànoftreferuice ,que nos Sujets de tous les ordres du
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winces, quelque voye que l’on ayttentée pour lesen diuertirs.
Et voulanstraiterceuxquifont autheurs de ces troubles ,en-
femble ceux quilesont fuiuis comme vn bon perefait fes en-
fans , oublians leurs fautes lors qu'ilsles reconnoifent ,&s’en

. defiftent; Nous auons defiré en faifant connoiftre au public
nos intentions, fur ce qui s'eft paffé depuis les prefens trou-
bles , donner des effets de noftre bonté & clemence à tous
ecux quife font efloignez de leurdeuoir ;pourueu qu'ils y ren-
trent fincerement & aétuellement ; SCAVOIR FAISONS,
Quenous pour ces caufes, & autres bonnes confiderations à
cenous mouuans, ayans fait mettre cette affaire en delibera-
tion en noftre Confeil, où eftoient la Reyne noftre tres-hono-
récDame& Mere,plufieurs Princes ,Ducs, Pairs& Officiers:
de noftre Couronne, & autres Grands & notables Perfonna-
ges de noftredit Confeil; Del’ Aduis d'iceluy , & de noftre cer+
taine fcience, plaine puiffance & authorité Royale ; Auons:
cafe, reuoqué & annullé , caffons , reuoquons & annullons-
toutes Informations,Arrefts, Sailies, & autres procedures fai-
tesen.execution d'iceux par nos Cours de Parlements , & au-
tres luges quelconques, àl'occafon des prefens mouuemens
depuis le premier Fevrier mil fixcens cinquante-Vn,iufques à”
prefent; mefmes nos Declarations du mois de Septembre, &
du huiétiefme Oétobrede ladite année mil fixcens cinquante.
vn, &tout ce quia efléfairen vertu d'icelles ; en conféquen-"
ce dequoyNous auons déchargé & déchargeons tous nos Su: :
jetsde quelqueeftat, qualité & dignité qu'ils foient , de tout
ce qui pourtoit leurauoir efté ou éftre imputé, pourauoirpris:
les armes contre Nous, traité auec les Efpagnols ,'ouautres:
Eftrangers, introduitleurs forces dans noftre Royaume, &
Pays de noftre obeïffance ,& mefinesdans nos places ; Traité
auec nos Sujets , &s’eftre vnisaueceux contre noftre féruice,.
pour auoir eftably des Confeils& des Officiers ; Ordonné dés:
leutesdegens de Guerre, & ded:niers , fans nos Ordres &
Commiflions; Entrepris fur nos P'aces , lesauoirmunies&°
fortifiées ,prisnos Sujetsà rat Con où autremënt, & commis:
quelques autres aétes d'hoftilité | & entreprifes que. ce foie.
. É : / É ” Ge }
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10 |
centre Nous, noftre feruice , & noftre authorité ; enfembie
tousceux qui ont participé direétement ou indire&tement en
quelque forte & maniere que ce puiffe eftre aufdits Traitez,8
à routes ligues.aflociations dedans & dehors noftreRoyaume,

‘ &à toutesencreprifes & hoftilitez commifes à l’occafion des’
prefens mouuemens, nonobftant noftredite Declaration du
huidiefme Oétobredernier, donnée contre nofdits Coufins
les Princes de Conde & de Conty , & leurs adherans : -V o v-
Lons &nousplaift , quele cout demeure nùül &commenon
aduenu, & que la memoireen demeure à iamais efteinte , fup-
primée & abolie, comme nous l’efteignons , fupprimons &
aboliflons par ces prefentes, fans qu'à prefent ny à l’aduenir ,
ils en puiffent eftre recherchez ny inquietez en leurs perfon-:
nes & biens : Impofons fur ce filence perpetuel à nos Procu-
reurs Generaux,leurs Subftituts &tousautres; Drcrarons
en outre, que nousreceurons noftredit Oncle , nofdits Cou-
finsles Princes de Condé & de Conty , & noftre Coufine la
Ducheffe de Longueville en nos bonnes graces ; le routà con-
dition que noftredit Onclele Duc d'Orleans, nofdits Coufins
les Princes de Conde & de Conty , enfemble tous nos Sujets:
qui font prés d'eux, poferontles armes de bonne foy ,trois
iours apres queles prefentes auront efté publiées en noftre
Cour de Parlement, fceant en noftre Ville de Pontoife; Qu'à
cette fin, noftredit Oncle nous enuoyera dans ledit temps de
troisiours vn A&cfigné de luy, portant renonciation à tous
Traitez, Affociations, & autres chofes qu'ilpeutauoir faiétes
direétement ouindireétement à l’occafion des prefens mou-
uemens, &fans noftre paiticipation ; Que noftredit Coufin
le Prince de Condé nous enuoyera auffi dans le mefme temps
va Aëte figné de luy , portant renonciation pure & fimple à
toutes ligues & aflociations , & autres chofes qu'il afaites con-
tre noftre feruice ; & fans que nous enayons eu connoiffance,
tant dedans que dehors noftre Royaume , & nommément aux
Traitez qu’ila faiéts auecles Efpagnols : Et enoutre, fera re-
mettre en nos mains , dans ledit temps , les Ordres ne-
ccflaires, tant pourfaire fortir de Stenay , de Bourg cn
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Et

1
:

‘Guyenne & d'autres lieux , toutes les Troupes des Efpa-
gnols quis’y trouueront ; Que pour faire retirer des coftes de
FrancelesVaiffeaux,Galleres&Barquesqui font dans lari-
uicre de Bordeaux, appattenans au Roy Catholique, ou à

{es Sujets; Que noftredit Oncle le Duc d'Orleans,&:.noftre-
dit Coufinde Prince de Condé, feront marcher droi& àla
Frontiere deFlandresles Troupes Eftrangeres qui fontaux
enuirons de Paris; aufquelles il fera fourny efcortes & efta-
pes pour cét effet; Qu'ils feront joindre les Troupes qui
cftoient {ous leurs noms,auparauant les prefens mouuemens
à nos Armées, commandées par les fieurs de Turenne, & la
Ferté-Senneterre,Marefchaux de France, qui feruentà pre-
fencprés de noftre Perfonne, pour executer les ordres qui leur
feront donnez par Nous, &nofdits Lieutenans Gencraux; &
qu'ils nousenuoyeront leurs lettres ou ordres neceffaires pour
lelicentiement des Troupes dépendantesd'eux,eftans dans
les Prouinces efloignées qui ont efté leuées ou afflembléespar.
eux depuis les prefens mouuemens, fans que les particuliers
foient tenusà autre chofe, qu'à rentrer incontinent,& fans
delay, & de bonne Foy dans leur deuoir , dans ledittemps de
trois jours, apres ladite publication, pour ceux qui font par
deçà,& dansquinzeiourspourles autres, les ayansdéchargez
&exemptez, déchargeons & exemptons de faire pour raifon
de ce , aucun aéteny proteftation de fidelité enluftice : V o v- |

2x : .Lo NS qu à faute de fatisfaire au contenu en ces prefentes dans
ledit temps, ils foient déchéus de la grace portée paricelles,
de laquelle nous auons excepté & exceptonsfeulement les
crimes commis entre les particuliers de mefme party , pour
taifon defquelles les aétions demeureront en leurentier:St
DONNONSENMANDEMENT, Ànos âmez & feaux les Gens
tenans noftre Cour de Parlement de Paris, transferé en noftre
Ville de Pontoife; Et à tous Baillifs , Senefchaux , Preuofts,
Jluges ,ouleurs Licutenans , &autres nos lufticiers & Officiers
qu'il appartiendra, que nos prefentes Lettres de Declaration,
ils ayentà fairelite, publier & cnregiftrer, & du contenu en
icelles , jouyr&ver pleinement& paifiblement tous nosSu
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jets,de quelque cftat,dignité,& qualité qu'ils foient, fans.

leur faire ny permettre qu'il leur foic fait aucun trouble ny |

empéchement au contraire : Cartel eftnoftreplaifir; Ecafin {

D UE que ce foit chofe ferme& ftableà toufiours, nous auons Que

LL | mettre noftre Selà cefdires prefentes,fauf en autres chofes.

| | noftre droir & l'auttuy en toutes DONNEàCompiegne

| au mois d'Aouft, Pande gracemil fix cens cin quante-deux, &

d- noftreRegne le dixiéme, Signé LO VIS;Erplus bas ,Par

IcRoy,pe Gvane cav D:Et fellé fur lacsdefoye,du grand
Seaude cire verte. |
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© Leu,publiéer regiftré,oy,éce requerantleProcureur

General du Roy ,pour eftre executé[elon[àforme€ teneur.

aux Charges portées par l'Arrefde ce iour,<9*ordonné que:

Coppies collationnées à l'Original ,feront enuoyées aux Bail-

ages er Sene[chauf$ées de cereffort pouryeftrepareillement

leu publie, exregiftre.. EnjontauxSubffiturs du Procureur

 Generaldu Roy, d'y tenir lamain, @@ certifier la Cour auoir:

|| ie ce fais au mois. À Pontoife en Parlement le vingr-fixiefme

D Aouffi652. SignéRADIGVES.

 

CR USNS|

EXTRAICT DES REGISTRES
de Parlement.

  

 

a
.

e
e

T
E
t

n
e

Per
r

ie
\

s
k

m
n

Aypar laCour les Chambres affemblées, lesLettres Pa:
V cencesduRoy en forme d’Edi& données àCompiegne

au mois d'Aouft 1652. Signées LOVIS ; Et plusbas , Par le

Roy,pr Gvaneca vo, &fellées du grand Seau de cire ver-
ce, fur lacsde foye rouge& verte; Par lefquelles ,& pour les:

caufes y contenuës ledit Seigneur de l’auis de fon Confeil, où:

_ eftoient la Keynefatres-honnorée Dame & Mere, pluficurs::
"RAM Se Dnncess    
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Princes,Ducs, l'ars,& Officiers de fa Couronne,& autres
grands & Notables perfonnages ; Auroit café, reuoqué, &
annulle, cafe,reuoque& annulle toutes Informations, Ar-

_sefts , Saifies, & autres procedures faites en execution d'iceux,
par fes Cours de Parlemens,& autres Juges quelconques, à
l’occafion des prefens mouuemens,depuis le premierFeurier
1651. jufques àprefent; Mefmes les Declarationsdu mois de
Septembre, & du huié&t Oétobre de ladite année 16$1. & tout

_cequia cfté fait en vertu d'icelles :En confequence dequoy,
ledit Seigneura déchargé & décharge tous fes Sujets de quel
que eftat, qualité, & dignité qu'ils foient, de tout ce qui pour.
roit leur auoir efté ou eftre imputé pour auoir pris les armes
contre luy; Traité auec les Efpagnols ou autresEftrangers ;
introduits leurs forces dans fon Royaume& païs de fon obeïf-
fance , &mefmes dans fes Places ; Traité auec fes Sujets, &s’e-
ftre Vnis auec eux contre fon feruice, pour auoir eftably des
Confeils & des Officiers, ordonné des leutes de Gens de Guer-

_ ze & de deniers fans fes ordres & conjonctions, eut reprisfur
fes Places ,les auoir munies & fortifites, pris fes Sujets à ran.
çon ou autrement , & commis quelquesautres aêtes d’hoftili-
té & entreprifes, que ce foit contreluy , fon feruice, & fonau-
thorité ; Enfemble tous ceux qui ont participé direétement ou
indiéterementen quelque forte & maniere que ce puiffecftre
aufdits Traitez ; & à toutes Ligues, Affociations dedans & de-
hors fon Royaume;& à toutes entreprifes & hoftilitez com-
mifesàl'occafion des prefens mounemens;Nonobftant fadite
Declaration du 8.O&obredernier,donnte contre lefdits Cou-
finsles Princes de Condé & de Conty, &leursadherans; Veut
& luy plaiftquele tout demeure nul, & comme non aduenu,
& quela memoireen demeureàiamais efteinte , fupprimée &
abolic; Sans qu'à prefent, ny àl'aduenir, ils en puiflenteftre
recherchez ny inquietez en leurs perfonnes & biens; impo-
fant fur ce ,filence perpetuel à fes Procureurs Gencraux, leurs
Subftituts, &tous autres: Declare enoutre, ledit Seigneur,
qu'il reçoit fondit Oncle, fes Coufins, les Princes de Condé
&de Conty, & fa Coufine la Ducheffe de Longueuille en feses dmfon un D |
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_fion des prefens mouuemens, & fans fa participation. Que

_& fimple à routes Ligues, Aflociations , & autres chofes 
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bonnes graces ; Letout, à conditionquefondirOnclele Due
d'Orleans , fefdits Coufins les Princes de Condé&deConty;, .
enfemble tous fes Sujetsauifont prés d'eux,poferontlesar-
mes de bonne Foy,troisiours apres que lefditesLertres au
ront efté publiées en fa Cour de Parlement de Paris, feanten
(à ville de Pontoife; Qu’ certe fin, fondir Oncleluy enuoye-
ra dansledit temps de troisiours, vn acte fignéde luy, portant
renonciation à tous Traitez, Aflociations, & autres chofes .
qu'il peut auoir faites, directement ouindireétement à l'occa-

fondit Coufin le Prince de Condé, luy enuoyera auf dansie
mefmetempsvn acte fignéde luy , portantrenonciation pure

qu'il a faites contre fon feruice , & fans que ledit Seigneur
en ayt eu connoiffance , tant dedans que dehors fon
Royaume : Et nommément aux Fraittez qu'il a faics auce .
tes Efpagnols ; & en outre, fera remettre en fes mains .
dans ledit temps les ordres neceffaires , tant pour faire
fortir de Stenay, de Bourg en Guyenne , & d'autres lieux,
toutes les troupes des Efpagnols qui s'y trouueront.Que pour
faire retirer des coftes de Franceles Vaifleaux, Galeres& Bar-

ques qui font dans la riuiere de Bordeaux appartenans au
Roy Catholique, ouàfesSubjets. Que fonditOncle le Duc

d'Otleans, & fondit Coufin le Prince de Condé, feront mar-

cher droit à la frontiere de Flandre les troupes eftrangeres
quifont auxenuirons de Paris, aufquellesil fera fourny ef-

cortes & eftapes pour cét effet. Qu'ils feront joindre les trou-
pesqui eftoient fous leurs noms auparauant les prefens mou-
uemens à fes Armées ,commandées par les fieursdeThuren-
nes & la Ferté-Senneterre, Marefchaux de France, qui fer-

uent àprefent prez de fa Perfonne, pour executer les ordres
quileur feront donnez par ledit Seigneur & fefdits Lieute-
nans. Generaux: Etqu'ilsluy enuoyeront leurs Lettres,ou Or-
dresneceffaires pour lc licentiement destroupes dépendantes
d’euxeftans dans {es Prouinces éloignées, qui ont efté leuées

ouaffémbléespar eux depuisles prefensmouuemens,fans que   
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les particuliers foient tenus à autre chofequ'àrentrerinconti-
nant, &fans delay , & debonne foy, dans leur deuoir dans le-

| dittemps detroisjours apres la publication, pour ceux qui
| font par deçà la Loire, & dans quinze iours pourles autres;

les ayans defchargez & exemprez de faire , pour raifon de ce,
aucun acte, ny proteftationde fidelité en juftice. V & v r ledit
Seigneur Roy , qu'à faute de fatisfaire au contenu de fefdites
Lettres dans leditremps, ils foient defcheus de la grace por-

î tée par icelles : De laquelle il auroit excepté feulement les cri=
mes commis entre les particuliers de mefme party. Pour rai-
fon defquels, les a@tions demeureront en leur entier; Ainfi
que plus au long eft porté par lcfdites Lettres; Conclufionsdu
Procureur General du Roy ; Tout confideré: Ladite Cour a
ordonné& ordonne, Que lefdites Lettres feront leués, FL
blites & regiftréesau Greffe de la Cour, pour eftre executées
gardées, & obferuces, felon leur forme & teneur;fans neant-
moins en ce comprendre les crimes execrables de facrilege,
incendie, & Violement ; &fans que les autheurs& complices
de l'attentat fait à la luftice &aux Officiers du Parlement le
Vingt-cinquiefme luin dernier , ny ceux qui fe trouueront
coupables de l'incendie arriué en l’'Hoftel de Ville de Paris le
quatriefme luillecenfuiuant, & de l'affaflinat commis ,au pre.
judice de la feureré &liberté publique contre les Bourgeois
affemblez en iceluy,puiffent jouyr de la grace portée par Jef

il dites Lettres ; & que Coppies collationnées d'icelles feront
enuoyées aux Bailliages & Senefchaufées de ce reffort, pour
y cftre parcillement leuës publiées& regiftrées, à la diligence

| des Subftituts dudit Procureur General du Roy, qui feront
tenus certifier la Courauoir ce fait au mois. FA 1T en Patle-
ment tenu à Pontoife le vingt-fixicfme Aouft 1652. Signé

 

RaDiGvEs.  
Collationnéaux Originaux,parmoy Confeiller
€Secretaire du Roy , mMaifon Couronne de
France,de[es Finances.
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